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REPUBLIQUE FRANCAISE  
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS  
  
SUR LES DEUX PREMIERS MOYENS REUNIS : VU LES ARTICLES L 122-6, L 122-8 
ET L 122-9 DU CODE DU TRAVAIL ; 
  
  
ATTENDU QUE, POUR CONDAMNER LA SOCIETE DES ETABLISSEMENTS MARAIS 
A PAYER DES INDEMNITES DE PREAVIS, DE LICENCIEMENT ET DE CONGES 
PAYES A M GUY X..., PAR ELLE EMPLOYE DU 1ER JUIN 1971 AU 27 DECEMBRE 
1978 EN QUALITE DE CHEF COMPTABLE, PUIS DE DIRECTEUR DES SERVICES 
ADMINISTRATIFS ET COMPTABLES, ET LICENCIE LE 29 DECEMBRE 1978 SANS 
PREAVIS NI INDEMNITE POUR AVOIR NOTAMMENT EMIS AU NOM DE LA SOCIETE 
UN CHEQUE SANS PROVISION ET TENU DES PROPOS PORTANT ATTEINTE A LA 
REPUTATION COMMERCIALE ET AU CREDIT DE SON EMPLOYEUR, L’ARRET 
ATTAQUE A RETENU, D’UNE PART, QUE LES DIFFICULTES CONCERNANT 
L’EMISSION D’UN CHEQUE SANS PROVISION NE POUVAIENT ETRE IMPUTEES A 
FAUTE AU SALARIE, LES CHEQUES DEVANT ETRE REVETUS D’UNE DOUBLE 
SIGNATURE ET NON EXCLUSIVEMENT DE LA SIENNE, ET QU’IL APPARTENAIT AUX 
MANDATAIRES SOCIAUX RESPONSABLES DE LA GESTION DE PRENDRE TOUTES 
DISPOSITIONS UTILES POUR EVITER QUE LES REGLEMENTS EMIS NE SOIENT 
REJETES PAR LA BANQUE, D’AUTRE PART, QUE LA SOCIETE MARAIS 
EPROUVANT A L’EPOQUE, DE SON PROPRE AVEU, DES DIFFICULTES SERIEUSES, 
LES PROPOS PESSIMISTES QU’AVAIT PU TENIR M X... NE CONSTITUAIENT QUE LA 
RECONNAISSANCE D’UN ETAT DE CHOSES CONNU DE TOUS ET L’EXPRESSION 
DE PREOCCUPATIONS LEGITIMES DU PERSONNEL ET NON UN DENIGREMENT DE 
L’ENTREPRISE ; 



  
  
ATTENDU, CEPENDANT, QUE LE FAIT DE LA PART DE M X..., CHARGE DE LA 
DIRECTION DES SERVICES COMPTABLES DE LADITE SOCIETE, D’AVOIR 
SCIEMMENT EMIS UN CHEQUE SANS PROVISION ETAIT DE NATURE A ENGAGER 
LA RESPONSABILITE CIVILE DE SON EMPLOYEUR ET AVAIT EU, EN L’ESPECE, 
POUR CONSEQUENCE, DE FAIRE SUPPRIMER A CE DERNIER LES CONCOURS 
BANCAIRES DONT IL BENEFICIAIT JUSQU’ALORS, CE QUI, PEU IMPORTANT 
L’EXIGENCE D’UNE DOUBLE SIGNATURE, CONSTITUAIT POUR L’INTERESSE UNE 
FAUTE GRAVE NE PERMETTANT PLUS SON MAINTIEN DANS LE POSTE DE 
CONFIANCE QU’IL OCCUPAIT ; 
  
  
QUE PRESENTAIT EGALEMENT LE MEME CARACTERE LE FAIT DE LA PART DE CE 
CADRE SUPERIEUR, TENU EN RAISON DE SES FONCTIONS A UNE OBLIGATION 
DE DISCRETION A L’EGARD DE LA SOCIETE A LA DIRECTION DE LAQUELLE IL 
PARTICIPAIT, D’AVOIR DIVULGUE DES RENSEIGNEMENTS DONT IL AVAIT 
CONNAISSANCE EN RAISON DESDITES FONCTIONS, SUR LES DIFFICULTES 
FINANCIERES DE CETTE ENTREPRISE, PORTANT AINSI ATTEINTE A SA 
REPUTATION ET A SON CREDIT, TANT AUPRES DE SES EMPLOYES QUE DES 
TIERS ; 
  
  
D’OU IL SUIT QU’EN STATUANT COMME ELLE L’A FAIT, LA COUR D’APPEL, QUI N’A 
PAS TIRE DE SES CONSTATATIONS LES CONSEQUENCES LEGALES QUI EN 
DECOULAIENT, A VIOLE LES TEXTES SUSVISES ; 
  
  
PAR CES MOTIFS, ET SANS QU’IL Y AIT LIEU D’EXAMINER LE TROISIEME MOYEN : 
CASSE ET ANNULE L’ARRET RENDU ENTRE LES PARTIES LE 20 MARS 1980 PAR 
LA COUR D’APPEL DE ROUEN ; 
  
  
REMET, EN CONSEQUENCE, LA CAUSE ET LES PARTIES AU MEME ET SEMBLABLE 
ETAT OU ELLES ETAIENT AVANT LEDIT ARRET ET, POUR ETRE FAIT DROIT, LES 
RENVOIE DEVANT LA COUR D’APPEL DE CAEN. PRESIDENT : M COUCOUREUX, 
CONSEILLER DOYEN FAISANT FONCTIONS -RAPPORTEUR : M ASTRAUD -AVOCAT 
GENERAL : M PICCA -AVOCATS : MM Y... ET Z...  
  
  
Publication : Bulletin des arrêts Cour de Cassation Chambre sociale N. 425 
  
  
  
Décision attaquée : Cour d’appel Rouen , du 20 mars 1980 
  
  
Titrages et résumés : 1) CONTRAT DE TRAVAIL - Licenciement - Indemnités - 
Délai-congé - Faute du salarié - Gravité - Cadre - Cadre chargé de la direction des 
services comptables - Emission en connaissance de cause d’un chèque sans provision.  
  
  



Constitue une faute grave ne permettant plus son maintien dans le poste de confiance 
qu’il occupait, le fait pour un cadre chargé de la direction des services comptables de sa 
société, d’avoir sciemment émis un chèque sans provision, ce qui était de nature à 
engager la responsabilité civile de son employeur et avait eu, en l’espèce, pour 
conséquence de faire supprimer à ce dernier les concours bancaires dont il bénéficiait 
jusqu’alors, peu important l’exigence que les chèques dussent être revêtus d’une double 
signature.  
  
  
* CONTRAT DE TRAVAIL - Licenciement - Indemnités - Indemnité de licenciement - Faute 
du salarié - Gravité - Cadre - Cadre chargé de la direction des services comptables - 
Emission en connaissance de cause d’un chèque sans provision. 2) CONTRAT DE 
TRAVAIL - Licenciement - Indemnités - Délai-congé - Faute du salarié - Gravité - Cadre - 
Divulgation de renseignements sur les difficultés financières de l’entreprise et susceptibles 
de porter atteinte à sa réputation et à son crédit.  
  
  
Commet une faute grave le cadre supérieur qui, tenu en raison de ses fonctions à une 
obligation de discrétion à l’égard de la société à la direction de laquelle il participe, 
divulgue des renseignements dont il a connaissance en raison desdites fonctions, sur les 
difficultés financières de cette entreprise, portant ainsi atteinte à sa réputation et à son 
crédit, tant auprès de ses employés que des tiers.  
  
  
* CONTRAT DE TRAVAIL - Licenciement - Indemnités - Indemnité de licenciement - Faute 
du salarié - Gravité - Cadre - Divulgation de renseignements sur les difficultés financières 
de l’entreprise et susceptibles de porter atteinte à sa réputation et à son crédit.  
  
  
 


